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CONTENU GENERAL DE LA FORMATION  

 
La formation aborde :  
 les dangers des produits chimiques et les risques associés 
 les bons comportements (gestes et réflexes)  face aux dangers des produits  
 l’utilisation des équipements, notamment  de protection individuelle  
 la conduite à tenir  en cas d'incident ou d'accident en limitant les conséquences 
 
Il est possible d’adapter le programme en fonction des besoins spécifiques : produits chimiques particuliers, secteurs à 
risques, entraînement au port des équipements, visite terrain… Dans ce cas, le projet formation sera personnalisé : 
durée, objectifs, programme,…. Dans ce cas, une préparation sera nécessaire. 
 

OBJECTIFS DE FORMATION 

 
 Etre capable de reconnaître les dangers des agents chimiques  
 Etre capable d’appliquer les bonnes pratiques pour se protéger,  

dans le cadre des moyens et des consignes confiés par l’employeur 
 

PROGRAMME 

 
Partie 1 : Connaître et reconnaître les dangers des agents chimiques, leurs risques et effets 

• Les différentes familles de produits chimiques  

• Les dangers (agressivité, toxicité, réactivité), symboles et pictogrammes 

• Les produits agressifs 

• Les produits toxiques et nocifs 

• Les produits inflammables et explosifs 

• Les produits cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 

• Et à la maison ? 
 
Partie 2 : Identifier les risques des agents chimiques 

• Définitions : danger, risque, exposition… 

• Analyser les modalités d’exposition 
Les effets des produits chimiques  
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Partie 3 : S’informer sur les agents chimiques utilisés 

• Savoir lire et comprendre une étiquette  

• Connaître les fiches de données de sécurité (FDS) 
 

Partie 4 : s’approprier les démarches de prévention et de protection  

• Les phases de vie d’un produit : achats, stockage, transport interne, transvasement et utilisation, élimination 

• Les modalités de stockage et les règles de compatibilité 

• Les équipements de protection collective : aspiration, rétention, distribution automatique, détection, alarmes 

• Les équipements de protection individuelle : gants, visière, lunettes, combinaison, tablier, masques 

• Savoir réagir en cas de situation accidentelle 
 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES TECHNIQUES ET D’ENCADREMENT - ANIMATION 

 

• Formation en présentiel 

• Une approche pédagogique pragmatique et concrète basée sur de nombreuses mises en situation 

• Exercices 

• Une documentation très complète est remise  

• FORMATEUR : la formation est assurée par un animateur/consultant en prévention des risques professionnels 
 

DISPOSITIF DE SUIVI – VALIDATION DES ACQUIS – DOCUMENT(s) DÉLIVRÉ(s) SUITE À L’ÉVALUATION DES ACQUIS 

 

• En début de formation : recueil des attentes et objectifs individuels des stagiaires par un tour de table 

• En fin de formation : tour de table pour relever le niveau d’atteinte des objectifs et réponse aux attentes 
exprimées par les stagiaires 

• Évaluation de la satisfaction des stagiaires : fiche d’évaluation Qualité à chaud  

• Évaluation des acquis de la formation : exercices et questionnaire 

• Fiche de présence 

• Attestation de formation 
 

DELAIS D’ACCES  

 

• La durée estimée entre la validation du projet par le commanditaire et le début de la prestation sera précisée en 
amont dans l’offre commerciale. 

 
ACCESSIBILITE  

Nos formations inter-entreprises sont réalisées dans des établissements aménagés pour les 

personnes à mobilité réduite. 

Pour toute situation de handicap, que la formation se déroule en inter ou en intra, nous 

recommandons à tout participant en situation de handicap (ou commanditaire de l’action) de nous le 

signaler le plus en amont possible, pour l’accueillir et l’accompagner dans les meilleures conditions.  

Référent Handicap : Olivier BOUTEILLER - 06 80 26 69 64 – olivier@aqse-france.com  
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